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L’abolition de la peine de mort
dans le monde contemporain

Par Michel TAUBE et Céline BRETEL

Article paru dans l’Encyclopaedia Universalis, Edition 2004. 

Si la peine de mort traverse toute l'histoire de l'humanité, son abolition, elle, est une histoire récente. Le premier État souverain qui l'abolit fut le Grand Duché de Toscane en 1786. En 1945, seuls treize États en avaient fait autant, principalement en Amérique latine et en Europe du Nord. Amnesty International n'a intégré la revendication de l'abolition dans son mandat qu'en 1975. L'Église catholique ne s'est engagée fermement dans la condamnation des exécutions que dans les années 1990, tout en maintenant dans son catéchisme la légitimation du principe de la peine capitale. Quant à la doctrine juridique, ce n'est que dans certains traités très récents que la peine de mort a été explicitement considérée comme une violation des droits de la personne, un traitement cruel, inhumain et dégradant et une violation du droit à la vie. Ainsi, les Nations unies n'ont adopté une convention internationale contre la peine de mort qu'en 1989.

En 2003, 77_États avaient aboli la peine capitale pour tous les crimes en temps de paix, dont récemment le Chili (2001), la République fédérale de Yougoslavie (2002) et la Turquie et l'Arménie (2003). Si on y ajoute les vingt pays qui, depuis plus de dix ans, ont renoncé à l'appliquer, c'est une majorité d'États qui, à l'aube du xxie_siècle, n'exécutent plus de condamnés à mort. La peine de mort recule dans le monde mais, à y regarder de plus près, son avenir reste assuré. De grands pays par la population, la taille ou la puissance l'appliquent encore: la Chine, l'Arabie Saoudite, l'Iran, les États-Unis rassemblent presque la moitié de la population mondiale, si l'on y ajoute l'Inde et la Russie qui n'observent pour l'instant que des moratoires –_fragiles_– sur les exécutions.

Les régimes autoritaires

En ce début de xxie_siècle, les champions de la peine de mort –_entendons les pays où elle constitue un élément majeur du système pénal_– restent les régimes autoritaires de grands pays au pouvoir central omnipotent, ou qui souvent appliquent un droit religieux rigoriste.

Dans le cas de la Chine, malgré le secret entourant le nombre total d'exécutions, les estimations s'accordent à évaluer à bien plus de 1ƒ000 les personnes mises à mort chaque année. Nous sommes face à “un système chinois” de la peine capitale. Les infractions passibles de la peine de mort y sont multiples: crimes de sang, trafic de stupéfiants, fraude fiscale, proxénétisme, viol, corruption, vol à main armée… Les condamnations y sont souvent arbitraires et les procès expéditifs. Au moment des exécutions, les condamnés sont présentés à la population, une pancarte pendue à leur cou proclamant leur nom et la nature de leur crime, avant d'être exécutés d'une balle dans la tête. En Chine, des quotas de condamnés sont déterminés à l'avance et doivent impérativement être respectés par les autorités locales, avec des variantes régionales concernant les criminels poursuivis (partisans de l'autonomie au Xinjiang, auteurs de crimes économiques au Guangdong, moines bouddhistes au Tibet…). En 2001, le pouvoir a lancé la campagne de condamnations à mort “Frapper fort” qui s'est poursuivie sans interruption en 2002. Les dates symboliques offrent l'occasion d'intensifier les exécutions: pour célébrer le 26_juin, Journée internationale contre la drogue, 64_personnes ont été exécutées le 26_juin 2002 pour des infractions concernant des stupéfiants.

L'Arabie Saoudite est un autre “champion” de la peine de mort. Non seulement ce pays a récemment étendu le champ d'application de la peine capitale à des infractions comme l'apostasie (le reniement de la foi musulmane), le trafic de drogue, la sodomie et la “sorcellerie”, mais de plus le régime s'appuie sur son interprétation rigoriste de l'Islam pour justifier l'augmentation du nombre d'exécutions depuis 1980. 48 personnes, dont 20 de nationalité étrangère, ont été publiquement décapitées –_ou tuées par balle pour les femmes_– en 2002, à l'issue de procès sommaires et après avoir été torturées. La peine de mort frappe principalement des ressortissants étrangers de condition modeste (Philippins, Sri-Lankais…) et des femmes, alors que, pour les crimes commis par des Saoudiens de milieu aisé, des arrangements entre familles sont généralement trouvés.

Démocraties et abolition de la peine de mort

Le fait marquant de notre époque est que les démocraties ont cessé d'exécuter des condamnés à mort, à la notable exception des États-Unis et du Japon. Cette donnée éclaire le sens politique de la peine capitale: un acte abusif, décidé par l'autorité judiciaire au nom de l'État, acte qui viole manifestement le respect dû par l'État de droit aux personnes et à leurs droits fondamentaux. Une démocratie, où même la loi de la majorité doit se soumettre aux principes fondamentaux –_le droit à la vie, l'égalité de tous devant la loi, le droit à la défense_–, ne peut plus conserver la peine capitale. C'est pourquoi, dans un pays comme la France en 1981, malgré des sondages hostiles, les élus ont voté l'abolition de la peine capitale à une très large majorité, convaincus que ce faisant ils renforceraient l'État de droit. Et c'est pourquoi également, dans de nombreux pays où émerge une société civile active, –_citons le Liban, le Maroc, l'Inde_– des voix s'élèvent pour demander l'abolition définitive.

Parmi les démocraties, tous les peuples ne sont pas favorables à la peine de mort: des études d'opinion ont montré qu'il existe des pays où la population est majoritairement abolitionniste –_comme les pays scandinaves: une culture de tolérance, d'ouverture et de paix doit y faciliter un tel esprit. Dans d'autres, le combat abolitionniste est moins politique qu'en France: en Italie, une quasi-unanimité des dirigeants et des corps intermédiaires fait de ce pays un leader dans la lutte contre la peine de mort. Comme par une loi universelle, à chaque fois qu'un débat public s'est ouvert sur la peine de mort, l'abolition a toujours fini par l'emporter, que ce soit en France, en Afrique du Sud, au Chili ou en Turquie. La difficulté aux États-Unis et au Japon est justement de lever l'indifférence de l'opinion et de susciter un débat qui dépasse les cercles militants ou judiciaires. Une fois le débat sur la place publique, le procès de la peine de mort pourra alors vraiment commencer.

Ce n'est pas encore le cas au Japon, où un silence de plomb étouffe la question. Ce pays a exécuté deux condamnés par pendaison en 2002, et, à la fin de 2003, 110_personnes attendaient leur exécution dans les prisons japonaises, dans des conditions de détention intolérables. Les condamnés ignorent totalement, et jusqu'au dernier moment, la date de leur exécution et vivent un isolement total dans une cellule de cinq mètres carrés, privés de tout confort et surveillés en permanence, ceci pendant des années. Leurs moindres mouvements sont strictement limités, leurs communications avec l'extérieur réduites et censurées. Les problèmes de santé et les tentatives de suicide reflètent une profonde détresse morale. Certains, libérés après trente-quatre ans d'emprisonnement, une fois leur innocence prouvée (comme ce fut le cas pour Sakae Menda), n'ont jamais été indemnisés ni n'ont reçu d'excuses de l'État japonais.

Le cas des États-Unis

Dans cette grande démocratie que sont les États-Unis, les erreurs judiciaires et les profondes inégalités dans l'application de la peine capitale sont des réalités avérées. Pourtant, une lente évolution est perceptible.

Depuis la levée du moratoire sur les exécutions par la Cour suprême en 1976 et la banalisation de l'injection létale (présentée comme un mode d'exécution propre et indolore), 873_condamnés ont été exécutés aux États-Unis à la date du 11_septembre 2003. La peine de mort se concentre dans quelques États: Texas, Virginie, Floride, Missouri, Georgie, liste où l'on trouve tous les anciens États esclavagistes (sauf dans le Tennessee). Mais c'est en Californie que le plus grand nombre de condamnés attendent leur exécution. L'actuel président des États-Unis est un fervent partisan de la peine de mort. Il a autorisé la reprise des exécutions à l'échelle fédérale en 2001. Les États-Unis sont l'un des derniers États du monde à exécuter des condamnés mineurs au moment des faits et les seuls à revendiquer ce droit. Les personnes pauvres et les minorités afro-américaine et hispanique sont surreprésentées parmi les condamnés, victimes d'un système judiciaire profondément inégalitaire. Le Mexique vient de porter plainte devant la Cour internationale de justice contre les États-Unis où 53_Mexicains attendaient leur exécution. 

Pourtant, les choses semblent évoluer. De 98_exécutions en 1999, le chiffre est tombé à 66 en 2001 pour s'élever à 71 en 2002, dont 3_mineurs au moment des faits. Le gouverneur républicain de l'Illinois, George Ryan, a prononcé un moratoire en 2000 et fait libérer quatre innocents et commué les 167_condamnations à mort de son État fin 2002.

En fait, c'est moins l'abolition qui gagne du terrain qu'une diminution durable du nombre des condamnations à mort et des exécutions. Apparaît ainsi progressivement une remise en cause intérieure, juridique, de la machine à tuer: des procureurs, des juges s'expriment contre l'application de la peine de mort, des rapports d'universitaires reconnus mettent en lumière les erreurs de jugement et de procédure, de brillants avocats s'engagent dans la défense de condamnés, des universitaires font travailler des équipes d'étudiants pour rouvrir des dossiers de prévenus qui clament leur innocence, l'accès aux tests ADN a permis d'innocenter plus de cent personnes injustement incarcérées… Le Barreau américain, American Bar Association, qui regroupe 400ƒ000 juristes et se dit pourtant neutre sur la question de la peine de mort, finance un programme, soutenu par la Commission européenne, encourageant les avocats à défendre pro bono (gracieusement) les condamnés.

En 2002, la Cour suprême a déclaré que l'exécution de personnes victimes de troubles mentaux constituait une “peine cruelle et inhabituelle” qui viole le VIIIe amendement de la Constitution. Cette même Cour a interdit à un juge seul de condamner à mort un prévenu, rappelant que seul un jury populaire pouvait prendre une telle décision (l'application de cet arrêt dans les États fédérés a conduit à la commutation de 111_condamnations à mort dans les États de l'Arizona, de l'Idaho et du Montana). Elle a enfin accepté de se saisir en 2003 du cas de l'exécution d’une personne mineure au moment des faits –_21_exécutions depuis 1976.

Enfin, en 2002, 22 des 38 États qui maintiennent la peine capitale ont débattu de propositions de loi tendant à l'abolir ou à décréter un moratoire des exécutions. 

Douze États américains ont déjà aboli la peine de mort. Ils ne sont pas moins Américains que les autres et ont puisé dans certains fondements de la Constitution américaine (le rejet d'un pouvoir central trop autoritaire, la notion de tolérance et de doute…) des éléments qui permettraient d'isoler davantage les quelques États qui la pratiquent. Le jeu naturel d'une démocratie ouverte est ainsi à l'œuvre mais le chemin vers l'abolition sera long: les condamnés à mort croupissent de plus en plus longtemps dans les couloirs de la mort (dix ans d'attente en moyenne), une majorité de citoyens reste favorable à la peine capitale, un esprit de vengeance et d'exclusion définitive de la société continue à animer la justice aux États-Unis.

Reformulation du débat

Depuis le 11 septembre 2001, on assiste à une radicalisation des positions des partisans de la peine de mort: phénomène rarissime, à la Commission des droits de l'homme de l'O.N.U., une soixantaine d'États s'ingénient à adopter un texte pour se désolidariser de la résolution adoptée contre la peine de mort, à l'initiative de l'Union européenne, et qui recueille chaque année l'appui d'un nombre croissant de pays. Ils arguent que l'application de la peine de mort est une prérogative de souveraineté et que nulle instance internationale ne saurait s'immiscer dans leurs affaires intérieures, dont fait partie la justice pénale.

De même, toutes les enceintes qui débattent des voies et moyens de lutter contre le terrorisme résonnent des revendications d'États qui réclament la peine de mort pour les terroristes. Avec les effets du 11 septembre, la peine capitale est redevenue d'actualité: des condamnations à mort se multiplient dans les pays musulmans (en Indonésie, au Maroc en 2003), la machine judiciaire américaine se prépare à juger de nombreux prévenus arrêtés après le 11 septembre. De nombreux États abolitionnistes sont confrontés à des demandes d'extradition de leurs ressortissants, impliqués dans des attentats terroristes, vers des pays, comme les États-Unis, où ils encourraient la peine capitale.

Et pourtant, on peut constater, tant dans l'histoire récente de certains pays comme la France, qu'au niveau international, que c'est paradoxalement dans la confrontation à l'horreur et aux plus barbares des crimes que sont apparues les raisons d'abolir la peine capitale: les pays européens ont commencé à l'abolir aux lendemains de deux génocides et de deux guerres mondiales; le Cambodge , qui a lui aussi connu un génocide, est l'un des seuls États asiatiques abolitionnistes. La Cour pénale internationale est entrée en vigueur le 1er juillet 2002 pour juger des crimes contre l'humanité et des crimes de guerre: à l'instar des tribunaux d'Arusha et de La Haye, elle s'interdit de requérir la peine capitale.

Osons une analogie: le moment décisif en France qui rendit possible l'abolition, après deux siècles de tentatives parlementaires infructueuses, fut le dénouement du procès Patrick Henry en 1976. Lorsque l'avocat Robert Badinter convainquit les jurés de ne pas voter la mort pour le pire des criminels, le meurtrier d'un enfant, c'est le procès même de la peine capitale qui fut entendu et conduisit à son abolition cinq ans plus tard. Dans le sens de cette histoire paradoxale, beaucoup d'États abolitionnistes font valoir que pour lutter contre le terrorisme, rien ne serait plus contre-productif que de requérir la mort pour des criminels qui ne font que la rechercher et ainsi se trouveraient élevés au rang de martyrs de leur cause eschatologique.

De nombreux phénomènes récents laissent espérer que l’avenir de la peine de mort est son abolition, universelle, malgré les soubresauts d'une époque où la mondialisation des droits de l'homme est mise à mal par des politiques sécuritaires abusives: l'internationalisation du combat abolitionniste, le regroupement des acteurs et l'émergence de coalitions nationales et mondiale, la pression exercée par l'Union européenne, le rôle des médias, l'engagement de familles de victimes de criminels qui, à l'instar de Françoise Rudetzki, présidente de S.O.S. Attentats en France, et de nombreuses associations américaines, se font de plus en plus entendre pour dénoncer la vengeance vaine et cruelle que constitue la peine capitale.
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